
 

 

 

 

 

GUIDE 

 

Se préparer aux épreuves d’embauche de la 

COMMISSION SCOLAIRE DES RIVES-DU-SAGUENAY 

 

 

 Vous disposerez de 1,5
 

heure pour l’examen de français et de 1,5 heure 

pour l’examen portant sur les compétences professionnelles.  

 

ÉPREUVE DE FRANÇAIS 

 Un texte vous sera soumis et vous devrez en faire la révision 

grammaticale et orthographique. 

 

 Vous aurez le droit de consulter certains outils de référence, dont un 

dictionnaire, une grammaire et un conjugueur de verbes. Nous vous 

conseillons d’apporter vos propres outils, car il n’y en aura que 

quelques-uns de disponibles sur place. Prendre note que les outils 

électroniques ne seront pas autorisés. 

  



 

 

 

ÉPREUVE SUR LES COMPÉTENCES PROFESSIONNELLES 

 Vous devrez répondre à cinq (5) questions à développement en lien avec 

la pratique professionnelle d’un enseignant.  

 

 Les questions concernent notamment des situations réelles, rencontrées 

au quotidien par les enseignants. Elles portent, entre autres, sur les 

compétences professionnelles et sur les stratégies d’enseignement 

auprès des élèves. L’objectif est de pouvoir apprécier vos connaissances 

et vos réactions face à certains types de situations que les enseignants 

rencontrent dans le cadre de leur prestation de travail. 

 

 Nous nous attendons à des réponses structurées et complètes qui 

couvriront l’ensemble du traitement d’une situation (démarche). Vos 

réponses devront représenter toutes les étapes du cheminement que 

vous faites lorsque vous êtes face à ce type de situation. En d’autres 

termes, il s’agit de mettre en mots ce que vous faites dans la pratique.  

 

 Les points sont accordés en fonction de ce que vous nous communiquez. 

Écrivez donc clairement votre pensée. Ne laissez pas place à la 

déduction et à l’interprétation. Gérez bien votre temps afin de pouvoir 

répondre à toutes les questions. Finalement, souciez-vous de la qualité 

du français. 

 

 Le seuil de passage est de 70 % pour chacune des épreuves. 

 

 Pour passer à la prochaine étape du processus, il est nécessaire d’avoir 

réussi les deux épreuves écrites. L’échec de l’une d’entre elles mettra fin 

au processus. Les personnes pourront reprendre les tests écrits en 

fonction des besoins de l’organisation 

 

 Ne cherchez pas de pièges (il n’y en a pas), soyez vous-même et 

répondez au meilleur de vos connaissances.  

 

 

 

 

BON SUCCÈS !      LE SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES 


